
§ . 3 . L ’Elefteur de Mayence , com¬
me Archi Chancelier , eft grand Inlpec -
teur des Portes de l ’ Allemagne . e)

CHAP . X .

Du domaine de l ' Empire .
§• i -

I es Empereurs tiroient autrefois de
■* — * l ’Empire des revenus allés confi -
dérables pour foutenir la dignité & la
fplendeur du trône ; on les appelloit biens

domaniaux , domaine . a ) ils étoient perçus

des terres , éilles , villages , mines , fo¬
rêts , rivières & deplurteurs autres biens
publics .

Outre

En

Reich und allen dejfelben Provintzen , 1694 .. in 4 .

Cortrejus , tom . 4 . de fon corps de droit publ . dedans
fes obfervations hiftoriques - politiques . Les droits
des Etats ont été mis dans tout leur jour par Mulz
de Majeft . Iniper . part . z . ch . z . $ . 4 . Lîtdewig de
jure poftarum hereditar . à Haie 1704 .

e ) V . le Corps dedroitde Schmans pag . 776 . àfuiv .
a ) V . Du Frefne , Gloflarium mediæ & infimsc la -

tinitatis : Domanitmi & Franc . Hottomann , Franco -
Gallia , ch . 9 . Une colleâion des auteurs qui ont
traité du domaine , a été inprimée à Francfort en deux
Tomes in folio . Le plus fameux d ’entr eeux eft Re¬

nard Choppin , de domanio Franche .
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Outre cela ces revenus étoient beau -

i

coup augmentés par les droits régaliens ,
comme les tailles , péages , amandes & plu -
fieurs autres efpeces d ’impôts . On pré¬
tend que les revenus de Frédéric I . mon -
toient à foixante talens d ’ or , ce qui fait
environ vingt millions de livres monnoie
de France .

Ces revenus commencèrent à dimi¬
nuer dans le teins du grand interrègne
tellement , que fous Rodolphe de Habs¬
bourg ils ne montoient plus qu ’ à vingt
talens .

Les fuccefleurs de Rodolphe , peu
œconomes pour les droits de l ’Empire ,
les abandonnèrent aux Etats , & quel¬
que fois même à des Puiffances étran¬
gères par des titres ou injuftes , ou iimu -
lés , ou tout au moins trop facilement
accordés . Beaucoup de biens doma¬
niaux palférent aux Etats à titre de do¬
nation , de vente , & préfcription , d ’enga¬
gement , 1*) de fief. Les Etats mêmes pro¬

fitant
b ) V . Struve , corps de droit pub . ch . 13 . $ • 47 * *

Strauch , de oppignatoribus imperii .
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fitant des troubles inteftins de l ’Allema¬
gne s ’emparoient de ces biens d ’autorité
privée .

§ . a . Cesretranchemens & ces dimi - Etat ac-
nutions ont réduit les revenus que l ’Em - tueI '
pereur recevoit de l ’Empire , au point
qu ’aujourd ’hui ils ne font plus , pour ain -
fi dire , qu ’ un être de raifon ; enforte
que l ’Empereur pour foutenir fa dignité ,
eft obligé d ’avoir recours à fes revenus
patrimoniaux .

6 . 3 . Les titres les plus caducs des , * r.re,I “ 1’
v r bihte desEtats étoient les titres d ’engagement (op - engage-

pignorationes ) parcequ ’ils pouvoient être mens ’
rachetés . Mais les Electeurs , qui poiï 'é -
doient quantité de terres engagées par
les Empereurs prévinrent ces rachats ,
en faifant confirmer par Charles V . &
fes fucceiïeurs CJ , tous les engagemens
faits au profit des Etats . Le traité de
Weftphalie d ) en parle dans les termes fui -

vants

c) V . la Capitul . de Charles V . Art . 4 . de Ferdin . I .

Art . 3 . Maximil . II . Art . 4 . Rodolphe , Mathias ,
Ferdinand II . & Ferdinand III . Art . 3 ,

d ) Traité d ’Osnab , Art . 5 . $ . 26 .
A a
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vants : „ à l ’égard des oppignorations impé -
„ riales , comme il eft dit par la capitula¬
tion , que l ’Empereur doit les confirmer
„ aux Electeurs , Princes & autres Etats
„ immédiats de l ’Empire , & les mainte -
„ nir en pofieffion tranquile & paifible d ’ i-
„ ceux : Il a été convenu que cette difpo -
„ fition feroit obfervée jusqu ’à ce qu ’il en
„ ait été autrement ordonné du confente -
„ ment des Electeurs , Princes & Etats .
La dernière capitulation e) répété les ter¬
mes de ce traité .

Moyens 4 . L ’Empereur & les Etats ont

tabHr le Souvent délibéré fur les moyens néceflai -

j 0I ” ,£ ne res pour rétablir le domainede l ’Empire ;
pire . & les loix publiques contiennent plu -

fieurs difpofitions à cet égard : les plus
efientielles fe réduifent aux points fui -
vants :

I ) On interdit à l ’ Empereur pour
l ’avenir , toute aliénation des biens pu¬
blics de l ’Empire . Ce réglement eft con¬

tenu

e ) V . la capitulât , de Franc . I . Art . 10 . § . 4 . &

Art . 1 . 9 .
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tenu en la capitulation de Charles V. &
celle de tous les lücceiïeurs f ) . Voici
quelles font à ce fujet lesdifpofitions de
la dernière capitulation : l ’ Empereur pro¬
met de ne plus aliéner ni engager au¬
cuns domaines de 1 ’ Empire fîtués foit
en Allemagne foit au dehors , fans le con -
fentement des Electeurs , Princes & E -
tats : de s ’abftenir de tout ce qui pour -
roit donner lieu à des exemtions & à des
démembremens de l ’Empire , furtout de
ne plus accorder de privilèges & immu¬
nités exorbitantes ; de récupérer & ré -
incorporer à l ’Empire toutes les Princi¬
pautés , Seigneuries & Pays qui en ont
été détachés foit par hipotéque ou autre¬
ment , & qui font devenus caducs , ainfi
que tous les biens confifqués ou non con -
fifqués qui font injuftement polfédés par
des nations étrangères ; de s ’ informer
exaftement de la nature des aliénations
faites de plufîeurs fiefs de l ’Empire fitués
en Italie , d ’en remettre le rapport à la

A a a Chan -

f ) Ibid . Art . 9 .
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Chancellerie de Mayence & d ’eninftrui -
re les Etats ; de confulter en tous ces
cas les Electeurs feuls , ou fuivant les
circonftances , tous les Etats de l ’Empi¬
re ; de réftituer fuivant l ’avis de tous les
Electeurs ,tous les biens q ue lui ou les tiens
pourroient pofféder fans titre légitime . 8)

§ . 5 . II ) Les fiefs d ’un produit con -
fidérable , comme Electorat , Principau¬
té , Comté ou Ville , retournés à ; 1 ’ Em¬
pire , 11e peuvent plus être donnés en
fief fans le confentement du Collège élec - 1
toral , fi e ’eft un Eleftorat ; du Collège
électoral & de celui des Princes , fi c’ eft
une Principauté , Comté ou Seigneurie ;
enfin des Electeurs , Princes & Villes , fi
c ’eit une Ville : mais ils doivent être in¬
corporés au domaine de l ’Empire & fer -
vir à les befoins ainfi qu ’a ceux de l ’Em¬
pereur h ) . Néanmoins les expectatives
que des Etats pourroient avoir obtenus
ci - devant , doivent demeurer en vigeur
& avoir leur effet .

§ . 6 .
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5 . 6 . L ’ Empereur doit retirer au

profit de l ’Empire les contributions des
Villes ( Steuren ) perçues par des particu -
1 iers & préfcrites par eux ; à moins que l 'a¬
liénation n ’en ait été faite du confente -
ment de tous les Electeurs . Aujourd ’hui
ces aliénations ne peuvent plus fe faire
fans le confentement de tous les Etats . ')

§ . 7 . Outre ces moyens , on en a
propolé plufieurs autres pour former un
nouveau domaine à l ’Empire : mais au¬
cun n ’a réulïi . Et pour peu que l ’ on
connoiiTe l ’état de l ’Allemagne , , on fen -
tira aifément combien tous les moyens
dont nous venons de parler , font éloi¬
gnés ; car d ’un côté , il eft facile à l ’Em¬
pereur de s ’interdire l ’ aliénation des
biens de l ’Empire , puisqu ’il n ’a plus le
moindre domaine 1) : d ’un autre coté , les

A a 3 paétes

i ) Ibid . § . 16 . 17 . Ig . 19 . 20 .
. I ) A moins qu ’on ne veuille comprendre fous cet¬

te dénomination les amandes édifiées par les Cours

fuperieures de juftice que l ’Empereur perçoit , & les

fournies que les Etats , excepté les Electeurs , payent

lorsqu ’ ils reçoivent l ’inveftiture de leurs fiefs . Mais

ces deux objets font d ’ un produit fi modique , qu ’ ils

ne doivent point entrer en ligne de compte .
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paftes de confraternité & de fuccefiîons ,
& les expectatives fans fin qui font con¬
firmés par l ’ Empereur , empêcheront
pour longtems que des fiefs ne retour¬
nent à l ’Empire : enfin les contributions
des Villes , outre qu ’elles font très mo¬
diques , ne fe paient très fouvent point
à l ’Empereur ; plufieurs Villes d ’ailleurs
en font entièrement exemtes .

- = = s +

CHAP . XL

j Des Colleffies générales de l ’Empire .

§ . i .

Ndceflité | a modicité des revenus de l ’ Empire
JL-f eft caufe que pour fournir aux be -
loins de l ’Etat , il faut avoir recours aux re -
fources employées dans les autres royau¬
mes , c ’eft à dire , aux collectes & contri¬
butions publiques .

Con - § . 2 . Par une fuite naturelle des loix

Etats deS fi 11 ' fervent de baze au gouvernement de
l ’ Allemagne , ces Collectes ne peuvent
être ordonnées fans le contentement des

Etats
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